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CONSEIL D’ADMINISTRATION UCA 
DELIBERATION N° 2026-06-26-09 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
PORTANT DELEGATION DE POUVOIR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PRESIDENT ET AUX AUTRES INSTANCES 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 26 JUIN 2026, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant 
création de l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ; 
Vu les statuts de l’UCA ;  
Vu la délibération n°CA UCA DELIBERATION 2024-05-31-05 du 31 mai 2024 ; 
Vu le quorum atteint en début de séance ; 
Vu la présentation de Monsieur le Président de l’Université Clermont Auvergne ; 
Après en avoir délibéré ; 

DECIDE 

Article 1 : 
De déléguer au Président de l’UCA les attributions suivantes : 
 

1.1 Autorisation d’ester en justice, pour engager toute action en justice, en demande comme en défense, devant 
toutes les juridictions ; 

 

1.2  Accords et conventions, les seuils ne s’appliquant pas aux avenants dont les montants feraient dépasser lesdits 
seuils :  
- Approbation des conventions, à l’exclusion des cessions immobilières, acquisitions de biens immeubles, 

prises de participations nouvelles, transferts de gestion, dans la limite des seuils suivants : 
o Pour les marchés publics de travaux : 5.548.000 € HT par marché ; 
o Pour les marchés publics de fournitures et services : 1.000.000 € HT par marché ; 
o Pour les conventions en matière de ressources humaines : sans limitation ; 
o Pour les autres conventions : 500.000 € HT. 

- Engagement des dépenses afférentes dans la limite des enveloppes votées. 
 

1.3 Finances : 
- Détermination des tarifs, loyers et redevances, étant précisé que s’agissant de loyers annuels des baux et 

locations, ne peuvent pas être délégués ceux qui sont supérieurs à 9 ans et dont le montant du loyer annuel 
est supérieur à 45 000 € HT en vertu de l’arrêté du 14 avril 2003 ; 

- Détermination des modalités d’attributions de prix de concours, et attribution des prix de concours, des 
bourses à la mobilité et toute aide individuelle, dans la limite des crédits alloués à ces dispositifs ; 

- Répartition des crédits du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) entre 
l'aide aux projets et l'aide sociale ; 

- Répartition de la somme des produits financiers du legs « Renoux » entre les lauréats de l’Internat des 
filières de Médecine. 

 
1.4 Achats 

- Validation des conditions générales d'achat (CGA) ; 
- Validation des règles internes d'achat ; 
- Validation des politiques de consommation ; 
- Validation des règles de déontologie de l'achat et de non conflit d'intérêt. 

 

1.5 Actes divers : 
- Désignation des représentants de l’UCA au sein d’instances extérieures ; 
- Acceptation des libéralités inférieures à 100 000 € et non grevées de charges ; 
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- Disposer du pouvoir de transiger pour les litiges de toute nature portant sur des montants inférieurs ou 
égaux à 500.000 € ; 

- Approuver les demandes d’adhésion à des associations, les renouvellements d’adhésions à des associations 
et les retraits d’adhésion à des associations. 

 

Cette délégation emporte la capacité du Président à signer tous les actes relatifs aux attributions déléguées. 
 
Article 2 : 
De déléguer au Directoire de l’UCA les attributions suivantes : 
 
2.1  : Finances : 

- Sorties d’inventaires des immobilisations mobilières (mobilier réformé, hors d’usage, perdu…) ; 
- Approbation des cessions et réformes de biens mobiliers ; 
- Approbation des cessions et réformes de biens immobiliers hors cessions à titre onéreux ou à titre gratuit. 

 
2.2 Pour statuer sur : 

- La prime ERC ; 
- Le dispositif PAUSE ; 
- Les propositions de remises gracieuses et d’admissions en non-valeur ; 
- La politique d'accès aux parkings ; 

 
Article 3 : 
D’accorder délégation au Conseil de la formation et de la vie universitaire de l’UCA pour adopter le schéma 
pluriannuel en matière de politique du handicap. 
 
Article 4 : 
D’accorder délégation au Conseil des personnels enseignants et enseignants-chercheurs de l’UCA pour statuer sur la 
définition des mesures d’attractivité pour les recrutements des enseignants et enseignants-chercheurs. 
 
Article 5 : 
D’accorder délégation au bureau de chaque Institut pour statuer sur les règlements intérieurs des composantes qui 
lui sont rattachées. 
 
Article 6 : 
La délibération n° CA UCA DELIBERATION 2024-05-31-05 du 31 mai 2024 est abrogée. 
 

 

Membres en exercice : 41 
Votes : 35 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 
 
 
 
 
#signature# 
 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 

#visa2# 
 
 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : DELIB_CA_20260626_09 
 

  

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 

Président de l'Université Clermont Auvergne
Mathias BERNARD

Le 1 juillet 2026
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